L’équipe académique ou diocésaine d’animation de l’accompagnement dans les choix d’orientation
Objectifs: 
Impulser et harmoniser dans l’académie  ou le diocèse la dynamique de l’accompagnement des élèves dans la construction de leur projet personnel et des choix qu’ils peuvent  formuler.
Développer une logique de guidance et d’accompagnement au-delà de la dimension informative.

Améliorer  la connaissance :

· des parcours  possibles avec leurs dynamiques nouvelles.
·  de l’offre proposée par l’enseignement catholique avec ses spécificités.
· Des ressources disponibles pour aider les élèves dans leur cheminement. , notamment les outils développés par l’enseignement catholique dans le cadre de son projet original et leur articulation avec les autres sources d’information et outils disponibles. 

Personnes concernées : 
Sous la responsabilité du directeur diocésain ou du secrétaire général du CAEC, elle est composée  de représentants :

- du CAEC et/ou de la Direction diocésaine, 

- des chefs d’établissements des différents niveaux et  voies (collèges, LG, LT, LP, CFA)
- des enseignants,

- des services de psychologie de l’Education,
-  des SICF de l’APEL 

-  des centres de formation

ainsi que toute autre personne choisie pour ses compétences en la matière.
Temporalité : 
Après une phase de constitution, elle se réunit de manière ordinaire en fin d’année pour faire le bilan,  prévoir l’année suivante et organiser la concertation nécessaire. 
Elle définit à cette occasion ses méthodes et rythmes de travail pour l’année à venir.
Méthodologie : 
Elle participe à  la réflexion au sein de l’académie et/ou du diocèse sur les actions à mener et dispositifs à mettre en place pour optimiser le processus par lequel les élèves sont accompagnés pour construire leurs choix d’orientation.

Elle met en œuvre une animation visant à ce que les acteurs directs de l’accompagnement des élèves soient sensibilisés et informés  :

·  De leur rôle

·  Des cursus de formation avec leurs dynamiques et passerelles.

· De L’offre de l’enseignement catholique avec ses spécificités.

· D’un certain nombre outils d’accompagnement qui existent avec les précautions d’usage que cela suppose.
· Des possibilités de formation et d’approfondissement dont ils peuvent bénéficier.
Si cette animation peut prendre par exemple la forme de journées pédagogiques diocésaines, des rencontres inter-établissements, il appartient à cette équipe de choisir les modalités d’animation correspondant aux spécificités de  son territoire. 

Elle bénéficie pour ce faire d’un dispositif national d’appui mis en œuvre en commun par le département éducation du  SGEC et RENASUP. Il prévoira notamment des journées d’information et des outils pour l’animation locale.
Eléments incontournables :
Une adaptation de l’animation aux réalités du territoire.
La définition de cibles prioritaires. (Publics et objets)
Des actions de sensibilisation qui ne se fondent pas que sur le volontariat afin d’atteindre l’objectif d’une  prise de conscience par l’ensemble des acteurs.
Une concertation avec les organismes de formation pour bien articuler sensibilisation et formation.
Seront concernées par  la démarche :

-Toutes les voies générale, technologique professionnelle relevant du Ministère de l’Education Nationale ainsi que du Ministère de l’Agriculture de l’Alimentation et de la Pêche comme des autres ministères  seront  abordées.

- Les instituts, universités et grandes écoles catholiques comme les RENASUP régionaux pour l’enseignement  supérieur.

- Toutes les formes :  scolaire, apprentissage, contrats de professionnalisation
Points de vigilance :
Toucher tous les acteurs en ne se limitant pas aux personnes déjà bien engagées..

Veiller à bien répartir les fonctions de sensibilisation et de formation.
Ne pas tomber dans le prosélytisme.
